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Charte des Associations adhérentes à la FFAP, 
Fédération Française des Artistes Prestidigitateurs 

 

Le réglementaire : 
 

- Respect de la déontologie de la FFAP, 

- Respect des Statuts et du Règlement Intérieur de la FFAP et de cette charte, 

- Adéquation de ses Statuts et Règlement Intérieur avec ceux de la FFAP, 

- Respect de toutes les décisions des Assemblées et Conseils fédéraux ainsi que de celles 

du Bureau de la FFAP, 

- Pour toutes manifestations médiatisées, le Président de l’Association demande 

l’autorisation écrite au Président de la FFAP pour se réclamer de la Fédération, 

- Respect des lois en vigueur relatives au droit du spectacle en termes de sécurité et de 

fiscalité pour elles-mêmes et en les rappelant à ses adhérents en cas de besoin. 

 

L’intérêt général : 
 

- Veille au respect des intérêts de la FFAP et à l’application de la charte des membres, 

- Mobilisation contre les personnes utilisant des procédés des magiciens à des fins 

malhonnêtes, 

- Participation et promotion de la Revue de la Prestidigitation en la proposant avec 

conviction systématiquement à ses membres, 

- Participation active aux assemblées fédérales en proposant des améliorations, 

- Participation à l’organisation d’évènements magiques régionaux et/ou nationaux telles 

des actions pour le Téléthon, 

- Veille aux relations cordiales entre professionnels et amateurs dans un respect mutuel, 

- Organisation de réunions de la FFAP locales ou nationales (Telles lors d’un congrès) 

ouvertes à tous les membres FFAP. 

 

Le fonctionnement : 
 

- Utilisation obligatoire du logo de la FFAP sur tous les supports papier et multimédia, 

- Nom de l’Association adhérente associé avec « Association adhérente à la FFAP », 

- Centralisation et envoi des cotisations de la FFAP des membres de son Association dans 

les délais impartis, 

- Accueil en tant que membres de tous les magiciens en situation légale et déjà de la 

FFAP, 

- Coordination et relations cordiales entre Associations de la FFAP, 

- Fonctionnement de l’Association avec l’appui de la FFAP,  

- Echanges permanents d’informations avec la FFAP, 

- Politique de formation interne gracieuse de ses membres débutants, 

- Aide de ses membres voulant concourir en région, national ou international, 

- Organisation des examens de la FFAP pour ses membres et les magiciens locaux 

indépendants. 

 

 


